
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE GENAT 
Séance du 20 décembre 2019 

Convocation du 13 décembre 2019 
 
 
Présents : Jean -Paul Rouquier, Paul Faux, Sylvie Carbonne, Frédéric L'Hermite, Loïc Mathe 
 
Excusée : Alice Huijser (pouvoir à Jean -Paul Rouquier) 
 
Absent : Jacques Mercadal 
 
La séance est ouverte à 19 heures 
 
Frédéric L'Hermite est élu secrétaire de séance 
 
Ordre du jour : 
 
*Délibération Décision Modificative N°1 
*Délibération Indemnités de gardiennage de l’Eglise 
*Délibération et convention citerne souple incendie 
*Délibération don Sibada laines 
*Délibération travaux de voirie 2020 et convention de mandat  
*Travaux de voirie 2019 avenant à la convention de mandat 
*Informations de la communauté de communes  
* Questions diverses 
 
 
Hommage 
 
Le maire fait observer une minute de silence à la mémoire de Jules Mathe, récemment décédé. 
Jules Mathe a été premier adjoint de la commune. 
 
Cadeau 
 
Au nom du conseil, un cadeau est offert à Loïc Mathe pour la naissance de son fils Alexis. 
Félicitations aux parents. 
 
Recensement 

Le maire informe le conseil que l'INSEE a arrêté la population légale de Génat à 22 habitants 
(chiffres de 2017 pris en compte). 
 
Décision modificative 
 
Le conseil vote à l'unanimité une décision modificative (transfert de 2100 euros d’un chapitre à 
l’autre) 
 
Voirie 
 
Le maire propose au conseil d'accepter la proposition de M. Moralès, maître d’œuvre, pour le 
programme de voirie 2020 à hauteur de 35 000 euros. 
Les sommes engagées pourront être inférieures mais ne pourront en aucun cas dépasser ce 
montant. 
La commune, comme une bonne moitié des communes du pays de Tarascon, signera donc un 
avenant de convention avec la communauté de communes. 
Le montant total des travaux pour le Pays de Tarascon est de 753 000 euros. 



M. Moralès a transmis le prix approximatif au mètre carré : 16 euros pour le tri-couche, 26 euros 
pour l'enrobé. Le conseil retient la solution de choisir l'enrobé, en procédant par tranches 
successives pour améliorer la voirie. 
A noter que les travaux 2019 ont été réalisés dans les délais (de justesse) et ont pu s'harmoniser 
avec les tranchées creusées par le SDE 09 pour l'enfouissement de gaines rue du Lavoir et rue du 
Pradet. 
 
 
 
Gardiennage église 
 
Le maire lit le courrier préfectoral concernant aux indemnités de gardiennage d'église. Pour un 
résident permanent, elle peut monter à 474 euros par an. Pour des visites d'un résident 
secondaire, à 120 euros. 
Bien que résidente principale, Alice Huijser accepte de remplir cette mission pour 120 euros par 
an. 
Le conseil confirme ce choix par cinq voix et une abstention. 
 
Subvention filature Niaux association Sibada 
 
Le maire propose au conseil d'accorder une subvention à l'association Sibada qui a pour projet de 
relancer la filature de Niaux. L'association a lancé une demande de financement participatif. Elle a 
besoin de 52 000 euros pour sécuriser les machines et en a obtenu déjà plus de 35 000. Le 
conseil, soucieux de contribuer au développement économique du territoire, accorde une 
subvention de 120 euros. 
 
 
Enfouissement lignes électriques 
 
L'entreprise BVScop, non sans difficulté (beaucoup de roche dans notre sous-sol) a terminé le 
creusement des tranchées pour enfouir les gaines électriques rue du Lavoir, rue du Pradet, rue 
Charoumène, rue du Castel et sur la départementale jusqu'à l'église. 
Il reste désormais à BVScop à goudronner ces tranchées. Puis viendra le temps du passage des 
divers câbles et enfin l'enlèvement des poteaux. Le SDE09 demande d'être patients. 
 
Intempéries 
 
La tempête et les inondations ont causé de nombreux dégâts sur la commune. 
Bâtiments municipaux : arêtiers de l'église, chapeau de cheminée de la mairie et tuiles cassées, 
portes des locaux poubelles cassées, guirlande décrochée et cassée. 
Notons encore des dégâts divers (cheminées, tuiles, bâches, faîtages etc.…dans plusieurs 
maisons du village. Sur le secteur du Sarrat, une centaine d'arbres ont été déracinés, beaucoup 
tombant sur la clôture électrique. 
Après constat et photos, appel a été fait à l'assurance. 
Enfin, chemin de Camp des Jouncs, deux arbres sont tombés sur la vie communale. et un gros 
trou d'eau s'est creusé. Grâce à la collaboration efficace de MM. Jean-Claude Mathe et Joseph 
Alves, le passage a pu rapidement être rétabli. Bel exemple de solidarité. 
 
Chemin de La Grangette 
 
Bonne nouvelle : l'appel d'offres pour la réfection du mur de soutènement et de la voirie abîmée 
par le passage des camions forestiers est lancée. Les travaux seront effectués dans la foulée, soit 
au premier trimestre 2020. 
 
Citerne -souple incendie 
 



Une convention a été signée entre Mme Martine Teychenné et son fils Marc d'une part et la 
commune, représentée par son maire d'autre part. Elle prévoit la mise à disposition d'un morceau 
de la parcelle 892 à titre gratuit pour l'installation d'une citerne souple incendie de 30 mètres cube. 
Vu le coût de l'opération (près de 10 000 euros TTC), le conseil décide d'autoriser le maire à faire 
des demandes de subvention auprès de l’État (DETR) et du département (FDAL). 
 
Accessibilité 
 
Les travaux de mise aux normes pour personnes handicapées sont terminés depuis longtemps 
mais le Conseil régional n'avait pas encore versé sa subvention. Après le fastidieux état des lieux 
(avant/ après), la subvention (environ 6000 euros) a enfin été versée. 
 
Travaux ONF 
 
L'ONF a dressé la liste des travaux à effectuer sur la forêt communale en 2020.  Il s'agit 
essentiellement de curage des fossés et de nettoyage de revers d'eau. 
D'autre part, une petite coupe est prévue qui devrait rapporter environ 3000 euros à la commune. 
 
Chemin de la Fontaine (Larcat) 
 
Le maire a recueilli l'accord des riverains concernés par le rabotage sur 50 centimètres sur 
différents endroits du chemin. Les demandes spécifiques ont été notées. 
Un marquage au sol doit être effectué par l'entreprise retenue Calcaires du Plantaurel en semaine 
51 
M. Antoniutti a assuré que les travaux, réclamés notamment par les éleveurs, débuteront le 5 
janvier 2020. L'entreprise ne profitera pour mettre un camion de gravier chemin de Cap des 
Jouncs. 
Le maire a demandé que le devis, accepté de longue date, soit maintenu. 
 
Virages dangereux 
 
Le maire et ses deux adjoints ont participé à Bédeilhac à la réunion intercommunale sur la voirie. 
Le maire est intervenu pour relancer la demande d'amélioration des virages dangereux de la RD 
568, sous l'embranchement de La Grangette. Les conseillers départementaux, Mme Denjean-
Sutra et M. Alvarez, ainsi que M. Miquel (District) ont affirmé que le projet de réfection allait être 
remis à l'étude. 
 
Espaces verts 
 
Le conseil valide le devis d''entretien des espaces verts (et plantations) qui se monte à 3098,40 
euros pour sept passages annuels de l'entreprise Créa Parcs. 
 
Plate-forme déchets végétaux 
 
Le maire remercie Frédéric L'Hermite à l'origine de la création de la plate-forme, chemin du Riou. 
Charlotte Bringuier, du SMECTOM, est venue sur place voir les travaux réalisés et animer une 
réunion à laquelle, en plus du maire, de MMe Huijser et de M. L'Hermite, ont assisté quatre 
habitants. Cette plate-forme est une première en Ariège. 
Plutôt que d'enlever les déchets, le SMECTOM envisage d'amener un broyeur sur place. Le broyat 
pourrait ainsi bénéficier aux jardins génois et l'action s'inscrire, encore plus, dans le 
développement durable. 
 
Déneigement 
 
Le maire informe le conseil que les conventions pour le déneigement, qui arrivaient à terme, ont 
été signées, à nouveau, avec le GAEC du Pedreit (passage étrave et salage) et la Menuiserie 
Allard (passage fraise) pour une durée de deux ans. 



 
Colis de Noël 
 
Sylvie Carbonne s'est occupée de la préparation des colis de Noël offerts par la commune à ses 
anciens, résidents principaux. La distribution aura lieu le 24 décembre. 
 
Cimetière 
 
Le maire fait part de la lettre de M. Delample (et de ses excuses) qui avait laissé le cimetière plein 
de branchages. Il est noté que les travaux réalisés par M. Lebert (grillage du cimetière) et M. Allard 
(réfection confessionnal, chaire, ragréage derrière l'autel, etc.) sont tout à fait satisfaisants. Le 
maire a remercié les deux artisans. 
 
Communauté de communes 
 
Le maire informe le conseil des différents travaux de la Communauté de communes, Il se félicite 
du démarrage de la zone de Prat Long (cinq entreprises s’y installent), 
Il fait part de la visite de la préfète aux maires du Pays de Tarascon, de l'inauguration de l'atelier-
relais de TMC à Prat-Long mais aussi du départ, désormais définitif des Forges de Niaux à 
Pamiers. 
Un coup dur pour le territoire que la communauté de communes s'efforce d’anticiper. 
 
 
La séance est levée à 20h30 
 
 
 
 
 

 

 


